
Modèle d'un formulaire de consentement et de
reconnaissance des éléments de risque pour les
activités intra-muros 
Ce modèle de formlaire pourrait être utilisé par les écoles dans leurs formulaires servant à obtenir

l’autorisation des parents/tuteurs/gardiens de l'enfant pour l’utilisation d’Internet et l’autorisation de photo leur

enfant/pupille ou dans un système numérique utilisé par le conseil scolaire au début de l'année scolaire (par

exemple Power School, My Blue Print, etc.). Consultez Consentement à la participation aux activités

intra-muros pour de plus amples renseignements.

Les activités intra-muros sont des activités physiques ou récréatives organisées par l’école qui ont lieu en

dehors des heures de cours de l’élève et qui n’impliquent pas de compétitions contre d’autres

équipes/groupes de l’extérieur. Il peut s’agir de jeux sportifs et de variantes de sports, d’activités simples,

d’activités physiques ouvertes et de certains événements et clubs spéciaux.

(Inclure la liste des intramuros prévus pour l’année scolaire ici.)

Éléments de risque

Toute activité physique comporte un élément de risque. Des accidents et des blessures peuvent survenir à

cause de la nature de l’activité et peuvent survenir sans qu’il y ait faute commise par l’élève, le conseil

scolaire ou ses employés/représentants, ou des installations où l’activité a lieu. La gravité des blessures peut

varier, allant d’entorses mineures aux blessures plus graves (par exemple, une commotion cérébrale). Les

élèves acceptent ce risque, mais réduisent le risque d’accident ou de blessure en suivant attentivement les

instructions à tout moment durant l’activité.

Je reconnais et j’ai lu les éléments de risque et je donne à mon enfant l’autorisation de participer aux

activités intra-muros.
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Signature du parent/tuteur/gardien de l'enfant :
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